
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 31 août 2020

GRH (Dcft Ph. 4 (01/07) Covid-19) - Agence pour une Vie de Qualité (AViQ) - État des lieux 2019 de 
l'Administration communale de MORLANWELZ dans le cadre de l'obligation d'emploi de travailleurs 
handicapés - Examen - Information.

Référence : CC/20/8/8

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Fabrice FRANCQ, Directeur Général f.f.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant
que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon (A.G.W.) du 07 février 2013 relatif à l'emploi de travailleurs handicapés
dans les Provinces,  les Communes,  les Centres Publics  d'Action Sociale  et  les Associations  de services
publics, et son article 7 ;
Considérant que l'article 7 de l'A.G.W. susmentionné prévoyant :

• que les Administrations publiques établissent tous les deux (2) ans, pour le 31 mars au plus tard, en
collaboration avec l'AWIPH (AViQ), un rapport relatif à l'emploi des travailleurs handicapés au 31
décembre de l'année précédente ; 

• que ce rapport est communiqué au Conseil communal, au Conseil de l'Action sociale ou au Conseil
provincial, ou à l'ensemble des conseils concernés par une association de services publics ;

• que  sur  la  base  de  ce  rapport  l'AWIPH  (AViQ)  établit  un  rapport  global  pour  le  30  juin  et  le
communique aux Ministres ayant les Affaires intérieures et l'Action sociale dans leurs attributions, qui
en informent le Gouvernement ;

• que ce rapport est ensuite transmis par le Gouvernement à la Commission wallonne des personnes
handicapées qui sont invités à formuler des recommandations pour l'intégration professionnelle des
travailleurs handicapés dans les Administrations publiques ;

Attendu la demande de l'Agence pour une Vie de Qualité (AViQ), Mme Thérèse DARGE (Attachée (Emploi de
travailleurs  handicapés  dans les  Services publics)  concernant  l'état  des lieux  en matière d'occupation  de
travailleurs handicapés dans l'Administration communale de MORLANWELZ et le rapport à transmettre ;
Attendu la réponse de l'Administration communale de MORLANWELZ à l'AViQ ;
Attendu  le  courriel,  lui-même en  réponse,  de  l'AViQ  (Mme T.  DARGE)  prenant  acte  et  confirmant  que
l’obligation est satisfaite au regard des normes de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 07 février 2013. Et que
l'Agence  reste  à  la  disposition  de  l'Administration  communale  de  MORLANWELZ  pour  répondre  aux
éventuelles interrogations de la Commune de MORLANWELZ au sujet de la gestion du handicap dans le
cadre de l’emploi (aménagement des conditions de travail, trajets de réintégration, pré-reprise, ré-orientation,
maintien dans l’emploi) ;
Considérant qu'il y a lieu que le Conseil communal de MORLANWELZ en prenne connaissance ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
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Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;

DÉCIDE 

De prendre connaissance :
Article  unique. -  Des  conclusions  de  l'AViQ  concernant  l'occupation  de  travailleurs  handicapés  dans
l'Administration communale de MORLANWELZ émanant du rapport transmis par MORLANWELZ, à savoir :

• qu'en matière d'obligation d'emploi de travailleurs handicapés au sein de l'Administration communale
de MORLANWELZ, l’obligation est satisfaite au regard des normes de l’Arrêté du Gouvernement 
Wallon du 07 février 2013, pour l'année 2019.

En séance, le 31 août 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général f.f., Le Président,

Fabrice FRANCQ Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 26 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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